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    Mesdames et Messieurs 

    les Conseillers Municipaux 
DIRECTION GENERALE 

  
    

 
 

OBJET : Réunion du Conseil Municipal 
(Articles L2121-7, L2121-10 du code général des collectivités territoriales) 
 
 
 

Madame, Monsieur, 
 

Vous êtes invité(e) à participer au Conseil Municipal qui se réunira en session ordinaire 
le : 
 

 
 

Jeudi 08 Août 2024 
à 19H30 

Salle du Conseil municipal 

 
 
 

 
L’ordre du jour complet et les rapports correspondants sont joints à la présente 

convocation. 
 
AFFICHÉ LE : vendredi 02 Août 2024 

 
 
 

          Le Maire, 
          Didier CRETENET 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 08 AOÛT 2024 

Rapporteur N° ORDRE DU JOUR 

  

 

- Appel nominal 
 

- Désignation du secrétaire de séance 
 

- Information sur la nomination d’un nouveau conseiller 
municipal 

 
 

 

   

  
 

PROJETS DES DÉLIBÉRATIONS : 
 

M. LE MAIRE 1 - Approbation du PV de la séance précédente  

M. LE MAIRE  2 - Suppression ou maintien d'un poste d'Adjoint au Maire 

M. LE MAIRE 3 - Élection du Huitième Adjoint au Maire 

M. LE MAIRE 4 
- Élection des membres du Conseil d’Administration du Centre 

Communal d’Action Sociale (CCAS).  

M. LE MAIRE 5 

- Élection du délégué suppléant de la commune à Aquavert 

Syndicat Intercommunal à Vocation Unique de la piscine 

d’Alaï 

M. LE MAIRE 6 
- Élection des délégués de la commune au Syndicat 

Intercommunal pour les Personnes Âgées (SIPAG) 

   

   

   

   

  

- Compte-rendu des décisions municipales prises en vertu de 

l’article L. 2122-22 du CGCT : 
 

NÉANT 

 


